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Lettre datée du 17 juillet 2000, adressée au Secrétaire général
par le Représentant permanent du Japon
auprès de l’Organisation des Nations Unies

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte du rapport des ministres des
finances du Groupe des Sept aux chefs d’État ou de gouvernement intitulé
« Renforcement de l’architecture financière internationale » (voir annexe), que les
ministres des finances du Groupe des Sept ont adopté à la réunion tenue le 8 juillet
2000 à Fukuoka (Japon).

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente let-
tre et de son annexe comme document de la cinquante-cinquième session de
l’Assemblée générale, au titre du point 94 de l’ordre du jour provisoire, et de la ses-
sion de fond de 2000 du Conseil économique et social, au titre du point 8 de l’ordre
du jour.

L’Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire,
Représentant permanent du Japon

auprès de l’Organisation des Nations Unies
(Signé) Yukio Satoh

* A/55/150.
** E/2000/100.


